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n° 218 058 du 11 mars 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 février 2018 par x, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er février 2019 convoquant les parties à l’audience du 6 mars 2019.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

LOOBUYCK, avocat, et L. UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité afghane, d’origine ethnique tadjik et de religion musulmane courant

sunnite. Vous seriez né et auriez vécu jusqu’à votre départ du pays dans le village de Qala Najara,

district de Qarghayi, province de Laghman, République Islamique d’Afghanistan.

Vous auriez quitté l’Afghanistan en janvier 2016 et vous seriez arrivé en Belgique en mars 2016. Le

06/04/2016, vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers. A l’appui de cette

dernière, vous invoquez les faits suivants :

Vous seriez originaire du district de Qarghayi, province de Laghman, où vous auriez vécu jusqu’à votre

départ du pays. Votre père aurait eu un magasin d’alimentation mais suite à sa mort, votre famille

l’aurait vendu. Vous auriez été trois ans à l’école et ensuite vous seriez resté à la maison car la bonne
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situation économique de votre famille, vous aurait permis de ne pas devoir travailler. Un an avant votre

départ du pays, vous vous seriez associé avec [F. M.], un jeune de votre région et vous auriez travaillé

dans l’import-export de fruits et légumes. En raison de votre travail, vous vous seriez rendu souvent à

Kabul et à Jalalabad. Trois ou quatre mois après avoir commencé à travailler ensemble, [F. M.] vous

aurait invité à manger chez lui. A l’occasion de ce repas, vous auriez fait la connaissance de sa soeur,

[Z.] Au fil du temps, vous seriez tombé amoureux l’un de l’autre. Elle vous aurait dit qu’elle était fiancée

avec un autre homme mais qu’elle ne voulait pas l'épouser. Un jour, alors que votre collègue et sa

famille étaient partis à un mariage, vous vous seriez rendu à son domicile. [Z.] vous aurait ouvert la

porte, vous auriez discuté un moment et elle vous aurait dit qu’elle voulait partir avec vous. Vous auriez

alors pris [Z.] et vous seriez tous deux partis à Kabul. Là, vous auriez loué un logement et vous y auriez

vécu pendant un mois. Un jour, votre oncle vous aurait appelé et vous aurait informé que la soeur de [F.

M.] avait disparu et que tout le monde était à sa recherche. Vous auriez alors raconté à votre oncle

qu’elle était avec vous à Kabul. Votre oncle vous aurait insulté et il vous aurait dit que vous deviez

rentrer immédiatement afin de résoudre cette situation. Vous auriez demandé à votre oncle d’aller parler

à la famille de [Z.] afin de résoudre la situation. Votre oncle serait ensuite venu à Kabul, vous aurait dit

qu’il avait trouvé un accord avec la famille de [Z.] et l'aurait ramenée chez elle. Vous seriez resté à

Kabul et deux semaines plus tard, vous auriez appris que [Z.] était morte, tuée par sa famille. Vous

auriez alors décidé de quitter le pays, chose que vous auriez faite en janvier 2016.

En cas de retour, vous dites craindre d’être tué par la famille de [Z.] et vous dites également craindre la

mauvaise situation générale de votre région (CGRA p.14).

A l’appui de vos déclarations, vous ne déposez aucun document.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, il ressort que vous n’avez pas démontré l’existence dans votre chef

d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni d’un risque réel de subir des

attentes graves au sens de l’article 48/4, §2, a et b de la loi sur les étrangers.

En effet, en cas de retour vous dites craindre d’être tué par la famille de [Z.] et la mauvaise situation

générale de votre région (CGRA p.14). Or, votre crainte vis-à-vis de la famille de [Z.] n’est pas crédible

pour les raisons qui suivent :

Au vu de vos déclarations vagues, peu consistantes et contradictoires, le fait que vous vous seriez enfui

avec [Z.] et que cette dernière aurait ensuite été tuée par sa famille n’est pas établi. En effet, questionné

au sujet de votre relation avec [Z.] et de votre fuite avec elle, vos réponses sont vagues,

invraisemblables et contradictoires. Vous dites en effet que lors de vos visites au domicile familial de

votre partenaire, vous auriez mangé et rigolé, en présence de votre partenaire et de sa famille, avec [Z.]

- ce qui est déjà plus que surprenant au vu de la culture afghane - et que vous vous seriez également

fait des promesses (CGRA p.16). Lors de votre récit libre, vous déclarez également que [Z.] vous aurait

informé du fait qu’elle était fiancée, qu’elle ne voulait pas de ce mariage et qu’elle voulait vous épouser

(CGRA p.15). Cependant, questionné davantage au sujet de cette relation, vous déclarez que vous ne

vous seriez jamais vu seuls ou en dehors de son domicile familial et qu’il y aurait toujours eu d'autres

personnes présentes (ibidem). Questionné afin de savoir si elle vous avait informé du fait qu’elle était

fiancée devant les autres personnes, vous répondez qu’elle vous l’avait dit le jour où vous auriez pris la

fuite ensemble (CGRA p.16). Votre réponse vient cependant contredire votre récit libre, au cours duquel

vous déclarez qu’elle vous avait informé de ses fiançailles et que quelques jours plus tard vous vous

seriez rendu chez elle et vous auriez pris la fuite (CGRA p.15). Confronté à cette contradiction, vous

niez et remettez en question la compréhension de l’interprète (CGRA p.21). Or, votre réponse ne

permet en aucun cas de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos.

Concernant le fait que vous auriez loué une maison et vécu avec [Z.] pendant un mois à Kabul, des

invraisemblances existent. En effet, vous déclarez que vous vous seriez rendu dans une agence

immobilière et que vous auriez loué une maison sans devoir présenter aucun document mais en

donnant de l'argent (CGRA p.17). Questionné afin de savoir si dans votre pays, il est permi à un couple

de s’installer ensemble et louer un logement sans être marié, vous répondez que non, ce n’est pas

possible (CGRA p.18).

Confronté à cette invraisemblance afin de comprendre comment vous auriez pu louer un logement sans

être marié, votre réponse n’apporte aucune explication (CGRA p.18). Vous vous limitez en effet à dire

que si vous aviez su que cette histoire ce serait terminée ainsi, vous ne l’auriez pas prise avec vous
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(ibidem). Or, cette réponse vient contredire vos déclarations successives dans lesquelles vous déclarez

qu’au moment des faits allégués, vous étiez au courant du fait que prendre la fuite avec une fille aurait

eu des conséquences graves, voir même la mort (CGRA p.19).

Relevons également que vous déclarez que ni vous, ni votre famille n'auriez reçu des menaces de la

part de la famille de [Z.] après sa mort alléguée (CGRA pp.20 et 21).

Au vu de ce qui précède, le fait que vous auriez pris la fuite avec [Z.] et que cette dernière aurait ensuite

été tuée par sa famille n’est pas crédible.

Partant, au vu du fait que les faits allégués ne sont pas établi, le fait que la famille de [Z.] voudrais vous

tuer (CGRA p.14) n’est pas crédible. Le fait que vous auriez fait que trois ans d’école ne peut pas

expliquer vos déclarations vagues et contradictoires portant sur des faits vécus et qui ne demande pas

d’apprentissage cognitif spécifique. D’autant plus que vous donnez des réponses claires et précises

lorsque vous avez été questionné au sujet de votre région d’origine.

Au vu du fait que votre crainte vis-à-vis de la famille de [Z.] n’est pas crédible, il ressort que vous n’avez

pas démontré l'existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève ni d’un risque réel d’encourir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Concernant votre crainte vis-vis de la mauvaise situation générale, outre la reconnaissance du statut de

réfugié aux ressortissants afghans présentant un profil à risque, les demandeurs d’asile afghans

peuvent se voir accorder un statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle du

conflit armé en cours dans le pays d’origine est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans le pays concerné, ou le cas échéant dans la région concernée, un civil y encourt du seul fait

de sa présence un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du

15 décembre 1980. Les demandeurs d’asile d’un grand nombre de régions d’Afghanistan reçoivent la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, sur la base de la

situation générale dans leur région; dans la mesure où ils établissent de manière plausible qu’ils sont

réellement originaires de cette région, qu’ils ont évolué dans ce contexte et pour autant qu’il n’existe pas

de véritable possibilité de fuite interne.

Le Commissariat général souligne que l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il n’y

a pas de besoin de protection si dans une partie du pays il n’y a pas de crainte d’être persécuté, ni de

risque réel de subir des atteintes graves, et si l’on peut raisonnablement attendre du demandeur d’asile

qu’il reste dans cette partie du pays. À cet égard, la condition s’impose que le demandeur d’asile puisse

se rendre en toute sécurité et de manière légale jusqu’à cette partie du pays et puisse y avoir accès. En

l’espèce, le Commissariat général estime que vous pouvez vous soustraire à la menace pour votre vie

ou votre personne en raison des conditions de sécurité dans votre région d’origine, en vous installant

dans la ville de Kaboul, où vous disposez d’une possibilité de fuite interne sûre et raisonnable.

Il ressort des informations actuelles et objectives dont dispose le CGRA que l’aéroport international de

Kaboul offre un accès sûr à la ville.

Dans son évaluation de la situation sécuritaire actuelle en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport « UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan » du 19 avril 2016. Bien qu’il fasse état d’une détérioration des conditions de

sécurité en 2015 et d’un accroissement du nombre de victimes civiles et du nombre d’incidents de

sécurité sur l’ensemble du territoire afghan, ce rapport confirme que la situation sécuritaire en

Afghanistan présente toujours des différences régionales. De surcroît, l’UNHCR ne recommande nulle

part dans ce rapport d’accorder une forme complémentaire de protection à tout demandeur d’asile

afghan du fait de la situation sécuritaire générale dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait

que chaque demande de protection internationale doit être évaluée sur la base de ses éléments

constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en Afghanistan, il convient d’examiner

minutieusement chaque demande d’asile d’un ressortissant afghan et ce, à la lueur, d’une part, des

éléments de preuve apportés par le demandeur concerné et, d’autre part, des informations actuelles et

fiables sur la situation en Afghanistan.

L’UNHCR note que les demandeurs d’asile originaires de régions affectées par le conflit (conflict-

affected areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être

exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence
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aveugle. En ce qui concerne l’examen de la situation sécuritaire dans les régions qui connaissent un

conflit actif, l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de

déterminer s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la

violence aveugle, notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide;

(ii) le nombre d’incidents liés au conflit; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison

du conflit. L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents de sécurité sont

des indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan. Dans les

informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects précités

lors de l’évaluation de la situation sécuritaire en Afghanistan. D’autres indicateurs sont également pris

en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais aussi lors de

l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque les

indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.

Il ressort de l’analyse de la situation sécuritaire fournie par l’UNHCR que la sécurité s’est détériorée en

Afghanistan depuis 2015, mais il apparaît d’autre part que le niveau de la violence et l’impact du conflit

varient toujours fortement d’une région à l’autre. Ces différences régionales très marquées sont

caractéristiques du conflit en Afghanistan. Il ressort en outre d’une analyse détaillée de la situation

sécuritaire (COI Focus Afghanistan: Security Situation in Kabul City du 6 juin 2017) que les forces de

sécurité nationales et internationales sont omniprésentes dans la ville. Il apparaît également que le

gouvernement, l’Armée nationale afghane (ANA) et la Police nationale afghane (ANP) maîtrisent

relativement bien la situation à Kaboul. Comme pratiquement tous les chefs-lieux de province, la

capitale est fermement tenue par les autorités et elle est relativement sûre. En raison de la forte

concentration de bâtiments gouvernementaux, d’organisations internationales, d’ambassades et de

services de sécurité internationaux et nationaux, la situation sécuritaire à Kaboul est différente de celle

que l’on observe dans la plupart des autres provinces et districts afghans. Les violences qui se

produisent dans la capitale peuvent pour l’essentiel être attribuées à l’activité d’éléments hostiles au

gouvernement (anti-government elements), qui y commettent notamment des attentats complexes. Les

attentats commis durant la période de référence s’inscrivent dans la tendance observée ces dernières

années à Kaboul, à savoir des attentats coordonnés et complexes contre des cibles « très en vue » et

visant la présence internationale et le gouvernement afghan. La violence dans la capitale prend donc

surtout pour cible les Afghan National Security Forces (ANSF), les fonctionnaires et la présence

étrangère (diplomatique). Bien que nombre de ces attentats se produisent sans qu’il soit tenu compte

d’éventuels « dommages collatéraux » parmi les civils, il apparaît clairement que les civils afghans ne

sont pas les principales cibles des insurgés à Kaboul. En 2016, l’EI a toutefois commis quelques

attentats de grande ampleur contre la minorité chiite à Kaboul. Des attentats aveugles faisant de

nombreuses victimes civiles, sans que l’on ne puisse déterminer la cible visée, ne sont pas commis

dans la ville. Cette tendance se maintient actuellement encore. S’il est avéré que, depuis le début de

2014, les insurgés visent plus explicitement des objectifs civils fréquentés par des Occidentaux, le

nombre de victimes civiles reste néanmoins limité. L’impact des violences décrites ci-dessus n’est

cependant pas de nature à contraindre les habitants à quitter la ville. Au contraire, la ville est un refuge

pour les civils qui fuient les violences dans les autres districts et provinces.

Bien que des attentats complexes soient assez régulièrement commis à Kaboul, l’on ne peut parler de

situation de « combat ouvert », ni d’affrontements prolongés ou ininterrompus. Dans le cadre de la

marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le Commissaire général est arrivé à la conclusion,

après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations qui

précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans la ville de Kaboul, de risque réel pour un civil d’être

exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent donc pas actuellement à Kaboul de risque réel de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. Vous n’avez fourni

aucune information en sens contraire.

Dès lors, il convient encore d’examiner si vous disposez d’une possibilité raisonnable d’établissement

interne dans la ville de Kaboul. Il y a lieu d’observer à cet égard qu’il ressort des UNHCR Eligibility

Guidelines du 19 avril 2016 qu’une possibilité de fuite interne est raisonnable, en règle générale, quand

la protection est offerte par la famille, la communauté, ou le clan dans la région envisagée pour

l’installation.

En revanche, l’UNHCR admet que des hommes isolés ou des couples mariés sans soutien de leur

famille ou de leur communauté puissent vivre dans des zones urbaines ou semi-urbaines placées sous

le contrôle du gouvernement et où les infrastructures nécessaires sont disponibles afin de pourvoir à

leurs besoins élémentaires.



CCE x - Page 5

Compte tenu de vos circonstances personnelles, l’on peut raisonnablement attendre de votre part que

vous vous installiez dans la ville de Kaboul.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous êtes un homme seul, célibataire (OE p.5), que vous

avez travaillé pendant l’année qui a précédé votre départ dans l’import-export de fruits et légumes

(CGRA p.6), qu’en raison de ce travail vous vous seriez souvent rendu à Kabul (CGRA p.8) et que vous

avez loué un logement à Kabul (CGRA pp.15 et 17). Relevons également que vous déclarez à plusieurs

reprises que votre famille aurait eu une bonne situation économique et que vous gagniez bien votre vie

(CGRA pp.6, 8 et 14). Questionné afin de savoir ce qui vous empêcherait de rester à Kabul, trouver un

emploi et y vivre, vous répondez que la famille de [Z.] serait venue vous tuer (CGRA p.21). Or, au vu de

vos déclarations et du fait que les problèmes allégués ne sont pas considérés comme établis (voir

supra), il n’y a aucune raison pour laquelle vous ne pourriez pas vous installer à Kabul. Relevons

également que sur votre compte Facebook public, l’on peut voir que parmi vos amis, vous avez

plusieurs contacts qui habitent à Kabul (voir farde bleu). Au vu de ce qui précède, l’on peut considérer

qu'en cas de retour en Afghanistan, vous pourriez bénéficier d’un réseau à Kabul. Concernant le profil

de votre famille, vous déclarez qu’elle avait une bonne situation économique, au point que vous n’aviez

pas besoin de travailler (CGRA pp.6, 14). Concernant votre profil, vous déclarez avoir travaillé pendant

un an, jusqu’au moment de votre départ du pays, en tant que commerçant d’import-export de fruits et

légumes (CGRA p.6). Toujours selon vos déclarations, en raison de votre travail vous vous seriez rendu

dans plusieurs provinces dont Kabul et Jalalabad (CGRA p.8). Questionné afin de savoir si vous

gagniez bien votre vie avec ce travail, vous répondez que oui (CGRA p.8). Concernant votre niveau

d’éducation, vous déclarez avoir fréquenté l’école pendant trois ans (CGRA p.5), ce qui ne vous a pas

empêché de trouver du travail, ni de louer un logement à Kabul. Je relève également qu'interrogé sur les

événements qui se seraient produits dans votre village/province d'origine peu avant votre départ, vous

êtes incapable d'en fournir des récents, mentionnant uniquement des faits qui se seraient déroulés

plusieurs années avant votre départ d'Afghanistan (CGRA p.11) ; ce qui renforce la conviction du

Commissariat général que vous auriez quitté votre village/province d'origine bien avant votre départ

d'Afghanistan.

Au vu de ce qui précède, de votre profil personnel et de votre expérience professionnelle, de la situation

économique de votre famille et de votre réseau à Kabul, le Commissariat général estime qu’il serait

raisonnable pour vous de vous réinstaller à Kabul.

Vous avez fait preuve de suffisamment d’autonomie et d’initiative pour voyager jusqu’en Europe et vous

installer dans une communauté étrangère. L’on peut donc présumer que, en cas de retour dans le pays

dont vous avez la nationalité, vous êtes en mesure de pourvoir à vos besoins en dehors de votre région

d’origine.

Compte tenu des constatations qui précèdent, le Commissariat général constate que, indépendamment

de la situation actuelle dans votre région d’origine, vous disposez dans la ville de Kaboul d’une

possibilité de fuite interne raisonnable et sûre au sens de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre

1980. Vous n’avez pas fourni la preuve du contraire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il
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« soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […]

s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

2.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. Eléments nouveaux

3.1. Le 1er février 2019, le Conseil prend une ordonnance en application de l’article 39/62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Il

ordonne aux parties de lui communiquer toutes les informations permettant de l’éclairer sur la situation

sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan et plus particulièrement dans la région d’origine ou, le

cas échéant, dans celle de provenance du requérant.

3.2. Le 21 février 2019, la partie défenderesse adresse au Conseil une note complémentaire qui renvoie

à quatre rapports internationaux relatifs à la situation sécuritaire en Afghanistan.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un moyen unique de la « Violation de l'obligation de motivation matérielle,

principe général de bonne administration » et de la « Violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les

étrangers du 16 décembre 1980 ».

4.2. En substance, il critique l’appréciation portée par la partie défenderesse sur son récit d’asile et lui

reproche d’avoir fait une évaluation incorrecte de la gravité de la situation qui règne en Afghanistan.

4.3. Il fait valoir que « la décision attaquée relève seulement une contradiction hypothétique entre les

dires de la partie requérante, et par conséquent, une erreur de traduction ne peut être exclue ». Il ajoute
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que la partie défenderesse a « trop vite tiré des conclusions », en ce que « Elle estime seulement avoir

découvert quelques invraisemblances, ce qui est -de nature- une appréciation subjective. ». Il estime,

enfin, que la protection subsidiaire devrait lui être octroyée dans la mesure où la partie défenderesse «

ne met pas en doutes les origines de la partie requérante » et que « La situation sécuritaire est

mauvaise dans le pays entier », invoquant, à l’appui de ses dires, un rapport publié par Amnesty

International en octobre 2017, qu’il annexe à sa requête.

En revanche, il ne se prononce pas sur l’alternative de déplacement interne vers Kaboul proposée par la

décision entreprise, à laquelle il semble substituer son argumentation relative à l’octroi de la protection

subsidiaire.

IV.2. Appréciation

A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur l’établissement des faits à la base de la

demande de protection internationale du requérant. A cet égard, il convient de se référer au prescrit de

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980. Dans sa rédaction en vigueur au moment de l’introduction

du recours, cet article disposait comme suit :

« Le demandeur d’asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande. Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par

des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé d’étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d’asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l’avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie ».

5.2. Il découle de cette disposition, dont la substance se retrouve dans l’actuel article 48/6, § 1er et § 4,

qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection internationale « de présenter aussi

rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande ». Lorsque, comme en

l’espèce, un demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il pourra néanmoins être jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé

si certaines conditions cumulatives sont remplies.

5.3. La première des conditions posées est que le demandeur d’asile se soit réellement efforcé d’étayer

sa demande ; il convient, ensuite, tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile

aient été présentés et qu’une explication satisfaisante soit fournie quant à l’absence d’autres éléments

probants. En l’espèce, le requérant n’a produit aucun document à l’appui de sa demande de protection

internationale devant les services du Commissaire général. Il annexe à sa requête le rapport

susmentionné d’Amnesty International publié en octobre 2017 intitulé « Forced back to Danger –

Asylum-Seekers Returned from Europe to Afghanistan ». Ce document fournit une information générale

sur la situation sécuritaire en Afghanistan. La description qu’il fait de cette situation correspond, en

substance, à celle qui ressort de la documentation produite par la partie défenderesse, notamment les

rapports cités dans une note complémentaire envoyée par celle-ci au Conseil le 20 février 2019.

Toutefois, ni ce document, ni ceux que fournit la partie défenderesse ne permettent de conclure que

toute personne originaire de ce pays devrait, de ce seul fait, se voir octroyer une protection

internationale. La partie requérante n’expose, par ailleurs, pas en quoi ce document peut être utile à

l’établissement des faits individuels à la base de sa demande. Le Conseil ne l’aperçoit pas davantage.

5.4. Il ne peut donc pas être conclu que le requérant s’est réellement efforcé d’étayer sa demande. Il ne

fournit, par ailleurs, pas d’explication satisfaisante à l’absence de documents probants. Dans ces

conditions, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne pouvait statuer que sur la seule

base d’une évaluation de la crédibilité de son récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité.



CCE x - Page 8

Pour autant, cette évaluation se doit de rester cohérente, raisonnable et admissible et de prendre en

compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que

son statut individuel et sa situation personnelle.

5.5. En l’espèce, le Commissaire général indique de manière détaillée pourquoi non seulement les

déclarations du requérant ne sont pas jugées cohérentes et plausibles mais aussi pourquoi la crédibilité

générale de son récit n’est pas établie. Tout d’abord, il souligne une contradiction portant sur l’essence-

même du récit du requérant, à savoir, la relation que celui-ci dit avoir entretenue avec la sœur de son

associé.

A cet égard, le requérant soutient, dans un premier temps, que cette dernière lui avait appris qu’elle était

promise à un cousin et que, après quelque temps, elle l’aurait exhorté à l’emmener avec lui. Dans un

second temps, toutefois, il soutient que ces deux événements auraient eu lieu le même jour, qui est

également celui de leur fuite vers Kaboul.

De plus, le Commissaire général doute de l’authenticité de la première version dans la mesure où le

requérant déclare ne jamais s’être entretenu avec la sœur de son associé seul à seul avant le jour de

leur fuite. Ensuite, le Commissaire général relève une incohérence dans les propos du requérant qui

déclare tantôt avoir pu louer, via une agence immobilière, un logement à Kaboul pour lui et sa petite

amie, tantôt qu’il est impossible pour un couple non marié de vivre en concubinage. Enfin, le

Commissaire général note que ni le requérant ni sa famille n’ont reçu la moindre menace de la famille

de son associé après le décès allégué de la sœur de ce dernier, ce qui, à son sens, conforte l’absence

de crédibilité des faits présentés par le requérant.

5.6. Le requérant se borne à indiquer en termes de requête que « la décision attaquée relève seulement

une contradiction hypothétique, entre les dires de la partie requérante, et par conséquent, une erreur de

traduction ne peut être exclue ». Il ajoute que « La partie défenderesse est donc pour le moins un peu

imprudente lorsqu’elle attache tellement d’importance à cette contradiction ». Il fait ensuite valoir que les

« quelques invraisemblances » relevées par la partie défenderesse constituent une « appréciation

subjective » et justifie ses propos par le fait qu’il n’aurait « pas dit aux agences immobilières qu’[il] y aille

vivre seul avec sa copine. », avec laquelle il avait « l’intention de se marier assez vite ». Une telle

argumentation n’apporte aucune réponse précise et convaincante aux motifs de la décision attaquée.

5.7. Le Conseil constate, pour sa part, que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et

qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le

requérant et le bien-fondé de sa crainte.

5.8. Au vu de ce qui précède, le requérant n'établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté

en cas de retour dans son pays d’origine.

B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6. Dans une seconde branche du moyen, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas lui

avoir accordé le bénéfice de la protection subsidiaire, ce qu’il qualifie de « très imprudent! ». A cet

égard, se basant sur le rapport d’Amnesty International, il fait valoir que « la situation est mauvaise dans

le pays entier » et que « aucune partie de l’Afghanistan ne connaît assez de sécurité afin de pouvoir y

renvoyer des réfugiés sans danger de les exposer à une traitement inhumain et dégradant ». Le

requérant semble vouloir en inférer qu’il n’existe pas d’alternative de protection interne en Afghanistan

et reste muet quant à cette possibilité, pourtant spécifiquement envisagée dans la décision entreprise.

6.1. L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que :

« Il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le

demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ; et qu’il peut

voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que

l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse. Lorsqu’il est examiné si un demandeur a

une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à

une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dans une partie du pays d’origine,
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conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions générales dans cette partie du pays et de

la situation personnelle du demandeur d’asile ».

L’esprit de cette disposition, tout comme la formulation choisie par le législateur, indiquent qu’il revient à

l’administration de démontrer, d’une part, qu’il existe une partie du pays d'origine où le demandeur n’a

aucune raison de craindre d'être persécuté ou aurait accès à une protection contre les persécutions

alléguées et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du

pays, vers laquelle il pourrait voyager en toute sécurité et légalité et où il pourrait obtenir l’autorisation

de pénétrer. L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur.

6.2. En l’espèce, la décision entreprise est d’avis que « dans la ville de Kaboul » le requérant disposerait

d’une « possibilité de fuite interne sûre et raisonnable » ; la partie défenderesse estimant, en effet, qu’il

ressort des déclarations du requérant que celui-ci est « un homme seul, célibataire, [qui a] travaillé

pendant l’année qui a précédé [son] départ dans l’import-export de fruits et légumes, qu’en raison de ce

travail [il se serait] souvent rendu à Kabul et [qu’il a] loué un logement à Kabul ». La décision se réfère

également aux déclarations du requérant relatives à la situation économique confortable dont il jouissait,

de même que sa famille. Il conclut que, dans la mesure où « les problèmes allégués ne sont pas

considérés comme établis […], il n’y a aucune raison pour laquelle [le requérant ne pourrait] pas

[s’]installer à Kabul », et ce, d’autant que le profil Facebook de ce dernier atteste que plusieurs de ses

amis y résident et qu’il pourrait donc « bénéficier d’un réseau à Kabul ».

6.3. Le Conseil observe, avec la partie défenderesse, que le requérant est bien « un homme seul,

célibataire, [qui a] travaillé pendant l’année qui a précédé [son] départ dans l’import-export de fruits et

légumes, qu’en raison de ce travail [il se serait] souvent rendu à Kabul » où il a pu développer un réseau

d’amis et où il n’a, du reste, fait part d’aucun problème. Quant aux allégations de la requête relatives à

l’« occidentalisation » présumée du requérant, force est de constater que cet élément n’est nullement

étayé et qu’il ne trouve aucun écho dans le dossier administratif.

S’agissant de la situation qui prévaut à Kaboul, le requérant semble soutenir que la violence aveugle y

atteint un tel degré d’intensité qu’il encourrait un risque réel d’atteinte grave du seul fait de sa présence

dans cette ville. A cet égard, le Commissaire général expose dans la décision attaquée de manière

précise et circonstanciée, les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion « après une analyse

approfondie des informations disponibles […], qu’il n’existe pas actuellement, dans la ville de Kaboul, de

risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Il appuie son raisonnement sur une documentation qu’il cite et qui offre toutes les

garanties de fiabilité. La partie requérante ne répond pas concrètement à cette partie de la motivation et

le Conseil n’aperçoit pas de raison de s’en écarter.

6.4. La partie défenderesse a donc examiné de façon adéquate si les conditions d’application de l’article

48/5, § 3, précité sont réunies. La décision attaquée précise la partie du pays où le requérant pourrait

trouver une alternative d’installation – Kaboul –, elle tient compte des conditions générales qui y

prévalent ainsi que de la situation personnelle du requérant. Rien n’autorise, par ailleurs, au vu des

informations transmises par les parties, à considérer que la partie défenderesse aurait commis une

erreur dans l’évaluation des conditions prévalant actuellement à Kaboul, ou dans la prise en compte de

la situation individuelle du requérant.

6.5. Au vu de ce qui précède, le requérant n'établit pas qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes

graves en cas de retour dans son pays.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille dix-neuf par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


